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(1) en toutes lettres.

(2) motif de la dépense avec toutes indications permettant la vérification.
(3) chef de poste ou autre gqualité du fonctionnaire qui é1abli le bon.
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L.C.N° JoJ du CHAPITRE C/o ART. Z49 LITT.
Piéces Justificatives voir :

E.C. du CHAPITRE ART. LITT.

Le Comptable C.A.C.
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